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Date de création : 25 novembre 2022

Grands faits marquants et projets réalisés en 2022 :
Le département de psychiatrie adulte s’est substitué au pôle de psychiatrie adulte, fin novembre 2022. 

Grâce à de nouveaux financements octroyés par l’Agence Régionale de Santé en 2021, le département de psychiatrie adulte 
a pu s’engager à : 

 � relocaliser le CMP Emmaus (secteur 93G07) dans de 
nouveaux locaux adaptés et sécurisés,
 � réaliser des travaux d’aménagement dans les locaux de 
l’USAP (dispositif de prise en charge du psycho-traumatisme 

du CRPPN) afin de développer son offre de soins 
ambulatoires, notamment auprès des femmes victimes.
 � renforcer la psychiatrie de liaison par un temps médical 
dédié au service de gynécologie/ maternité,

Le Département de psychiatrie adulte poursuit ses engagements et prend de nouvelles orientations pour développer et 
adapter son offre de soins aux besoins de la population de son territoire de proximité en proposant une prise en charge de 
qualité et diversifiée

Gouvernance du département
Responsable médical : Dr Toufik SELMA

Responsable médical adjoint : Dr Jean-Louis MAUREL

Cadre supérieur : Jacky CANGOU

Directeur référent : Anissa TALEB

Cadre administrative de 
département  : Karine JEAN-BAPTISTE



Objectifs et perspectives 2023 :
Le nouveau projet médico-soignant est produit dans un 
esprit visionnaire de la psychiatrie sur les trente années à 
venir et associé à un projet de reconstruction architecturale 
des bâtiments de psychiatrie adulte. Ce projet va permettre 
de réorganiser les moyens et adapter l’offre de soins en 
santé mentale aux besoins de la population du territoire de 
proximité des trois secteurs de psychiatrie adulte.

Les enjeux de cette restructuration sont forts et passent 
par :

 �Le renfort de l’ambulatoire afin de redonner aux différents 
CMP, une place centrale dans la prise en charge des 
patients,
 �La fluidification des urgences par une meilleure articulation 
urgences/hospitalisations et le développement de « l’aller-
vers »,
 �Le développement et l’adaptation de prises en charge 
spécialisées (psychiatrie périnatale ; troubles émergents 
pour les jeunes de 16 à 25 ans, …),
 �Le développement de la réhabilitation psychosociale afin 
de renforcer l’autonomie de nos patients et favoriser leur 
réinsertion sociale et professionnelle,
 �Le développement de la prise en charge en santé mentale 
des personnes placées sous-main de justice et en situation 
post-carcérale, 
 �Le renforcement les prises en charge auprès des personnes 
vulnérables (personnes âgées, précaires, personnes 
victimes de violence, …)
 �L’attractivité des professionnels de santé pour le champ de 
la psychiatrie, 
 �Le renforcement des compétences par la mise en place 
d’Infirmiers de Pratiques Avancées en psychiatrie sur 
chaque CMP et le recrutement de 9 psychologues 
supplémentaires.

Cette refonte de la psychiatrie adulte du CHI Robert 
Ballanger devra, bien sûr, tenir compte des nouvelles 
réformes (financement et autorisations d’activité de 
psychiatrie). Pour cela, le Département de psychiatrie 
adulte est également engagé en tant que site pilote pour 
la création du dossier patient unique informatisé dans le 
cadre du développement du système d’information.

Les partenaires : 
 �La Communauté 
Psychiatrique de Territoire, 
 �La Préfecture de 
Seine-Saint-Denis, 
 �L’ARS Ile de France, 
 �Le Tribunal Judiciaire de 
Bobigny : le Juge des 
Libertés et de la Détention, 
le Juge des Tutelles,  
 �Les médecins généralistes, 
 �Cliniques psychiatriques 
privées,
 �Les mairies des 
communes des 
secteurs, CLSM, 
 �Les Commissariats de 
police des communes 

des secteurs, 
 �Les services de protection 
de majeurs : UDAF 93, 
Evolène tutelle, gestion 
des biens CHIRB, 
 �Les établissements 
sanitaires et médicaux 
sociaux : ESAT, MAS, 
SAMSAH Coallia, Cité 
Caritas, Vivre et Devenir, 
 �Structures d’hébergement 
: Foyer Adoma, Pensions 
de famille, appartements 
thérapeutiques, 
appartement 
de coordination 
thérapeutique, 
 �Associations : UNAFAM.

Les projets : 
 �Reconstruction des locaux de la psychiatrie adulte
 �Développement du DPI et valorisation du PMSI psy sur 
Hopital Manager
 �Création d’une unité jeune et d’une unité psychose 
émergente,
 �Développement de la recherche et des publications,
 �Développement de la sismothérapie

Chiffres clefs
Le capacitaire 2022 

Les effectifs 2021

L’activité 2021

15
lits en accueil familial 

thérapeutique

79
places 

d’hospitalisation
 de jour

unité urgences psychiatrie et 
liaison psychiatrique1

5 CMP et CATTP, 2 lieux 
de consultations spécialisées 
(USAP et CRMO)

2 équipes mobiles de psychiatrie 
(Unité Mobile de Psychiatrie et 
Précarité, EMPSA)

212
personnels 
non-médicaux

267 
agents dont : 

55
médecins

lits d’hospitalisation 
complète

65

 �28 435 journées d’hospitalisation 

complète pour 679 patients

 �5829 journées d’hospitalisation 

de jour pour 77 patients

 �34769 actes ambulatoires pour 4034 patients


